
        MAIRIE 

D’AZAY-LE-BRÛLÉ                    EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
          79400                                                               DU CONSEIL MUNICIPAL 
     (Deux-Sèvres)  
 05.49.06.58.75  L’an deux mille vingt-cinq, 
  Le 18 mars à 20 heures 30, 
  Le conseil municipal de la Commune d’AZAY-LE-BRÛLÉ, 
  Dûment convoqué le 6 mars 2025, 
   S’est réuni à la mairie sous la présidence de  
  Monsieur Jean-François RENOUX, Maire. 
    

Etaient présents : Louis-Marie MERCERON, Fabienne POUZET, Éric CUSEY,  
         Virginie FAVIER, Sylvie MOREAU, Anne-Claire AUGEREAU, 

Nombre de conseillers      François GUILLOT, Éric MILLET, Christelle GIRAUD,  
Municipaux en exercice : 17     Pierre ABRIAT, Karine VILLANNEAU et Bertrand QUINTARD  
Présents : 13  Absents excusés :  Catherine PINEAU qui a donné pouvoir à  
Votants : 15             Anne-Claire AUGEREAU            
(dont 2 mandats)             Cécile THOMAS qui a donné pouvoir à Virginie FAVIER 
  Absents : Thibault BONNANFANT et Stéphanie WANLIN GUERINEAU  
  Secrétaire :  Christelle GIRAUD          

 Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent           

délibérer conformément aux textes législatifs en vigueur.  
Affiché le 20 mars 2025  Monsieur le Président déclare la séance ouverte.  

 
 TRAVAUX EN RÉGIE (délibération n° 2025-03-03) 
 
Vu l’article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant le vote du budget primitif 2025, 
Considérant que des travaux seront réalisés en régie par le personnel du service 
technique,  

 
 Le conseil municipal, par un vote unanime décide de réaliser les travaux suivants en 
régie par le personnel communal : 
 

TRAVAUX PARCELLE NUMÉRO D’INVENTAIRE 
Espace public Fonvérines AB 407 1405 
Espace public La Piane à Mons AS 283 1406 
Plateforme et muret devant chaudière AV 260 1408 
Chenil AC 99 600 
Aménagement nouveau cimetière 
(plantations, jardin souvenir) 

AP 89 405 

Portail entrée cimetière pour PMR  AP 89 1370 
Habillage local technique AP 88 75 
Bâtiment recueillement AP 89 1407 
Aménagement parking atelier pour 
ombrière 

AV 324 824 

 
  Fait et délibéré en mairie, les jour, mois et an que dessus. 

   Pour copie conforme.   
       
   Le Maire,     La secrétaire de séance, 
   Jean-François RENOUX   Christelle GIRAUD  


